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Demande de détachement

Par Audreyjol, le 02/03/2024 à 22:22

Bonjour,

Actuellement adjointe d'animation( catégorie c)dans une Mairie depuis 19 ans, j'ai été
recrutée sur un poste d'agent d'accueil de catégorie C au CCAS de la même commune. 

Cette mobilité est une chance pour moi mais je n'ai aucun accompagnement de la part de ma
hiérarchie actuelle.

Suite à la réception de la promesse d'embauche, j'ai envoyé une lettre de demande de
détachement a courte durée à ma mairie. 

A ce jour il ne m'ont pas répondu.

La promesse d'embauche à été écrite par voie de mutation. Je n'ai pas encore répondu.

La mairie a déjà procédé à mon remplacement avec une offre titularisée.

Je ne sais pas si je peux prétendre à un détachement ? 

Sincèrement cela me permettrait de partir en tout sérénité. 

Merci pour votre retour

Par miyako, le 03/03/2024 à 20:27

Bonsoir,

Il faudrait voir avec un reprèsentant du personnel ou un conseiller municipal siègeant à la
commission du personnel communal . 

Cordialement
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